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ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET AUTRES QUESTIONS D’ORGANISATION

Ordre du jour provisoire

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Demandes d’admission au statut consultatif ou de reclassement reçues
d’organisations non gouvernementales :

a) Demandes d’admission au statut consultatif ou de reclassement dont le
Comité avait décidé, à sa session de 1993, de reporter l’examen;

b) Nouvelles demandes d’admission au statut consultatif ou de
reclassement.

4. Examen des rapports quadriennaux présentés par les organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif (catégories I et II) auprès
du Conseil économique et social.

5. Activités futures.

6. Ordre du jour provisoire et documentation de la session de 1997 du Comité.

7. Adoption du rapport du Comité.
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Annotations

1. Élection du Bureau

Conformément à l’article 80 du règlement intérieur du Conseil économique et
social, le Comité élit son bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation

L’ordre du jour provisoire et la documentation de la présente session ont
été approuvés par le Conseil économique et social dans sa décision 1993/331.

3. Demandes d’admission au statut consultatif ou de reclassement reçues
d’organisations non gouvernementales

a) Demandes d’admission au statut consultatif ou de reclassement dont le
Comité avait décidé, à sa session de 1993, de reporter l’examen

b) Nouvelles demandes d’admission au statut consultatif ou de
reclassement

Le Comité examinera les demandes d’admission au statut consultatif ou de
reclassement reçues d’organisations non gouvernementales et prendra des
décisions à ce sujet. Il reviendra également sur les demandes dont il avait
décidé de reporter l’examen lors de sa session de 1993.

Documentation

Demandes d’admission au statut consultatif dont l’examen a été reporté :
note du Secrétariat (E/C.2/1995/R.1)

Nouvelles demandes d’admission au statut consultatif : mémoire du
Secrétaire général (E/C.2/1995/R.2 et additifs)

Nouvelles demandes de reclassement : mémoire du Secrétaire général
(E/C.2/1995/R.3 et additifs)

4. Examen des rapports quadriennaux présentés par les organisations non
gouvernementales dotées du statut consultatif (catégories I et II) auprès
du Conseil économique et social

Conformément aux dispositions approuvées par le Conseil [résolution
1296 (XLIV), par. 40 b)], les organisations non gouvernementales doivent
soumettre tous les quatre ans un rapport sur l’appui qu’elles ont apporté aux
travaux de l’Organisation des Nations Unies (le Comité a décidé, à sa session
ordinaire de 1981, que ces rapports seraient limités à deux pages). Après avoir
examiné ces rapports, le Comité peut recommander au Conseil un reclassement du
statut des organisations considérées s’il l’estime justifié.
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Documentation

Rapports quadriennaux soumis par les organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif (catégories I et II) auprès du Conseil
économique et social pour la période 1990-1993 : rapports soumis par
l’intermédiaire du Secrétaire général conformément à la résolution
1296 (XLIV) en date du 23 mai 1968 (E/C.2/1995/2 et additifs)

Suite donnée aux décisions prises par le Comité chargé des organisations
non gouvernementales à sa session de 1993 : rapports présentés par
l’intermédiaire du Secrétaire général conformément à la résolution
1296 (XLIV) du Conseil économique et social en date du 23 mai 1968
(E/C.2/1995/3 et additifs)

5. Examen des activités futures

Consultations officieuses annuelles entre le Comité chargé des
organisations non gouvernementales et les organisations non gouvernementales
dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social

Comme le Conseil est en train d’examiner les dispositions relatives aux
consultations avec les organisations non gouvernementales et aussi pour des
raisons d’ordre pratique, il n’y a pas eu de consultations officieuses en 1993
et 1994.

Examen des dispositions relatives aux consultations avec les organisations
non gouvernementales

Par sa résolution 1993/80 du 30 juillet 1993, le Conseil économique et
social a décidé de créer un groupe de travail à composition non limitée et l’a
prié de procéder à un examen des dispositions relatives aux consultations avec
les organisations non gouvernementales, en vue d’actualiser si nécessaire la
résolution 1296 (XLIV) du Conseil, ainsi que d’harmoniser les règles applicables
à la participation des organisations non gouvernementales aux conférences
internationales organisées par l’Organisation des Nations Unies.

Par sa résolution 1994/28 du 26 juillet 1994, le Conseil a prié le Groupe
de travail de lui présenter son rapport sur les travaux de sa deuxième session,
à sa session de fond de 1995, et invité le Comité chargé des organisations non
gouvernementales, lors de sa session ordinaire de 1995, à lui présenter ses
observations sur ce rapport.

Le Comité chargé des organisations non gouvernementales sera saisi du
rapport du Groupe de travail sur les travaux de sa deuxième session.

Documentation

Rapport du Groupe de travail à composition non limitée chargé d’examiner
les dispositions relatives aux consultations avec les organisations non
gouvernementales sur les travaux de sa deuxième session

/...



E/C.2/1995/1
Français
Page 4

6. Ordre du jour provisoire et documentation de la session de 1997 du Comité

Dans sa résolution 1894 (LVII) en date du 1er août 1974, le Conseil
économique et social a prié le Secrétaire général de présenter aux organes
subsidiaires du Conseil, à chacune de leurs sessions, un projet d’ordre du jour
provisoire pour la session suivante, avec des informations concernant la
documentation.

Documentation

Projet d’ordre du jour provisoire pour la session de 1997

7. Adoption du rapport du Comité

Le Comité doit adopter son rapport au Conseil économique et social.
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